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ARTICLE 58

À l’alinéa 21, substituer aux mots :

« d’un an »,

les mots :

« de trois ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conserver le délai de 3trois ans accordé pour la mise en cohérence des PLU, 
des documents en tenant lieu ou des cartes communales, avec le SCOT adopté postérieurement. Le 
délai d’un an est un délai irréaliste compte tenu de l’ampleur du travail à réaliser pour modifier un 
PLU.


